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(1) La Societe Independente Roumaine des Droits de l’Homme est une organisation
non-gouvernementale fondee en 1990 qui a les objectifs de proteger et promouvoir les
droits et les libertes fondamentaux de l’homme. Nos activites sont concentrees sur
l’assistence et le soutient legal des categories defavorisees, l’ éducation des droits de
l’homme et la monitorisation du moyen dans lequel les institutions de l’ état respectent
les obligations internationales. L’organisation a des programmes de recherche qui
reflectent le role de la loie. Nous apportons en discussion un phenomene qui peut etre
intitule “la persecution par la loie”.

(2) La loi 140/1996 a modifie le Code Pénale, en instituant un systeme pénale
repressif, en opposition avec les tendences et les preoccupations pour promouvoir des
moyens alternatifs a la privation de liberte, la reduction de son incidence, tenant compte
des coutes hauts de la detention et de son charactere educationel incerte.

Les limites de condennation pour certaines crimes ont ete reduites, especialement
celles contre la propriete.

On est arrive dans la situation ou pour des crimes relativement mineures, la seule
sanction applicable soit l’imprisonement avec privation de liberte, meme pour les
infracteurs primaires qui pouraient etre re-eduqes par des moyens alternatifs.

La conséquence immediate de cette legislation a ete l’aglomeration des places de
detention qui, en effet, ne respectaient les standards internationels, et les couts plus hauts
de detention payes par la societe. C’est grave que l’état et ses institutions ne sont pas
preoccupés d’avoir des conditions minimales de détention, mentenant l áglomeration des
espaces carcerales par des politiques pénales repressives et abusives qui se retrouvent
dans les causes suivantes:

• condenner a detention des personnes accusees des crimes mineures; SIRDO a
identifie 588 personnes condennees a 893 ans de detention pour un prejudice totale de
US$ 6,864;

• garder en detention des personnes avec des maladies psychiques, des maladies
chroniques graves ou avec un handicape physique majeur.

(3)       Pendant le proces penale et apres l’execution de la sentence, chacun a le droit au
respect de la dignite humaine, sans discrimination.

La mesure de privation est tres frequente et la majorite des plaintes de mal
traitement applique par la police  ont fait refference a cette periode. Dans les 24 heures,
les officiers obtiennent une declaration forcee du detenu qui admet le crime et cette
declaration est la base des preuves ulterieures.

Les abus en cette periode sont varies, des violences physiques aux methodes
plus subtiles d’intimidation.

Ces actes abusifs sont a l’incidence des provisions penales, mais comme la
police est militarisee, l’autorite exclusivement competente d’investiguer les plaintes ets le
procureur militaire.

En conformite avec la loie 54/1993, seulement les officiers actifs sont nommes
procureurs militaires et ils sont selectes et prepares par le Ministere de Justice et le
Ministere de Defence. Ils sont instruits de respecter les reglements de disciplines
militaire.

Les procureurs militaires ne dispose pas d’un organisme intermediaire
dássistance a l’anquete et la base est constituee par les declaration de la police.

L’independence des procureurs militaires est incertaine, le nombre de dossiers
decidant le commencement d’un proces contre un officier abusif etant insignifiant par
rapport aux plaintes d’abus et la solution est toujours d’en rien faire.
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On peut conclure que la personne sujet des mal traitements a la police aura des
difficultes se debruiller dans ce chaos des autorites et procedures.

Le procureur continue l’anquete dans la direction deja conturee par la police,
ne tenant pas compte des declaration de l’inculpe.

(4) Quand le dossier arrive a l’instance, les temoins sont rarement ecoutes, et la
decision est faite dans la base des declarations faites a la police.

 Il est rare que les instances exercitent leurs roles de trouver la verite et se
limitent a administrer des preuves demandes par l’accusation ou la defence. La tendence
est de considerer plus importantes les declarations faites a la police que celles faites en
instance.

En perspective, pour eviter les abus de la police, les centre de detention
preventive sous l’autorite du Ministere de l’Interieur seraient etre independentes. Il a ete
prouve que les personnes abusees aux mauvais traitements n’en parlent pas, meme devant
du procureur, de peur qu’ils se repettent en detention.

En fin, on doit mentioner que l’ordre 140/1974 reglementant les conditions de
la detention preventive a un caractere secret et devrait etre seconde par une loie avec
acces public.

(5) Le droit a defence est un droit fondamental reconnu par de nombreuses
documents internationaux.

L’assistence des avocats d’office ne fonctionne pas et se limite a la presence
phisique de l’avocat qui signe des declarations.

Quand la mesure de detention preventive est decide, la defence d’office este
formelle et l’a vocat n’intervient pas dans le proces, il est un “assistant”.

L’anquete terminee, le dossier va a l’instance ou l’avocat d’office a la meme
attitude.

Dans ces conditions, les conclusions finales presentes par l’avocat ont un
caractere general applicable a chaque cause penale et sa mission est terminee.

(6) Dans l’ensemble du proces pénal, les recidivistes ont une situation particulière.
Quand un crime est commis, les premiers investigues sont ceux qui ont ete

condennes pour des crimes similaires, la presence d’un casier etant une raison d’etre
coupable.

Ces personnes sont forces par les policiers d’admetre le crime et de se declarer
responsables pour d’autre crimes similaires avec autheurs inconnues enregistres a la
police.

En cas de recidive il n’est pas possible d’appliquer aucune metode alternative
d’execution que la privation de liberte. Dans ces conditions, l’arret preventif est devenu
une regle.

L’existence de la recidive est ainsi suffisante pour l’arret preventif, mem si il
manque des dates confirmant que l’inculpat essaye d’empecher la proces de trouver la
verite.

Le fait que l’arret preventif s’est transforme en regle detruit la presumption
d’innocence.

On doit mentioner que, apres article 59, Code Penale, les antecedents penales
constituent un critere de liberation conditionnee. Les commissions qui proposent la
liberation conditionnee des certains recidivistes ont ainsi dispose la prolongation de ce
proces, meme si toutes les conditions pour liberation etaient realisees.
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En conclusion, la position des personnes avec des antecedents penales par
rapport a l’ entier systeme penale est tres precaire. Il est urgent de faire des changements
legislatifs pour assurer le respect de la presumption d’innocence applicable a ce grroupe
de personnes aussi.

SIRDO considere que c’est urgent de:
• les autorites adoptent des mesures sur l’amnestie des faits (art. 119, Code Penale)
• instituer des mesures pour rehabiliter les personnes (art. 133, Code Penale) qui ont

souffert des condennation en base des dispositions penales incompatibles aux demandes
du respect des droits de l’homme et des liberte fondamentales.

• l’abrogation des normes avec incidence dans l’acte de justice penale, dans la
mesure ou elle contreviennent aux reglementations internationales sur l’independence de
la justice, son administration et le probleme de l’impunite.

Nous considerons essentiel le soutient de la Commission des Droits de
l’Homme. Dans la meme mesure nous avancons pour analyse ce phenomene de
persecution par la loie aussi a l’Haut Commissariat pour les Refugies (HCR) comme
possible raison invoquee par les personnes affectees par l’acte de justice comme effet de
la loie, pour accorder la protection complementaire avec les garranties individuelle pour
le status de refugie “de facto”. Dans ce sense, nous mentionons que le Commite des
Libertes Civiles et des Affaires de l’Interieur de l’Union Europeenne situe le risque de ne
respecter les droits fondamentaux comme clause d’inclusion dans le statut de type “B”.

Pour clarifier ce probleme, SIRDO peut offrir consultance et des exemples
parmi les cas rencontres par notre organisation.
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